
Dans les navires ayant de francs-bords discontinus, à
térieur de superstructures, qui ne sont pas entièren
closes, ou qui ne sont pas munies de dispositifs de ferme
de la Classe 1, la partie la plus basse du pont, au-des
du pont de superstructure, doit être considérée comm
pont de franc-bord.

Milieu du navire.-Le. milieu du navire est le miliet
la longueur de la flottaison en charge au franc-bord d
ainsi qu'elle est définie à la Règle XXXII.

Règle II.-Ligne de pont

La ligne de pont est une ligne horizontale ayant 300 i
linètres de longueur et 25 millimètres d'épaisseur.
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Règle III.-Disque de franc-bord
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Règle IV.-Lignes emi ý conjointement


